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Début 2018, on vote la pension à
65 ans pour les députés wallons!
C'est André Antoine, le président du Parlement wallon qui nous l'a annoncé mercredi

Après les parlements
flamand, f6déralet
bruxellois, le parle-
ment wallon s'apprile

i adapter Il régime de pllliDI'l
d8 181 dépités. Un texte devrait
Itre présenlé au plullard ln
février prochain. Il " suivra le
mouvement •• et calquera la
p.ntlon dl* dépltti. $Ur le IYS-
t8mllmposâ aux cltayens.

Nos difféœnts pariements ont.
pendant plusieurs mois. lt'nlf de
trouver une solution romm~me.
Un aœord dl.' prind(l!:' avait été ae-
té. mais. jugeant que la mise en
œuvre prenait trop de temps, le
parlement flamand avait fait ca·
valier seul au printemps dernier.
LaOwnbœ suivait en juillet. ~n
Buœau dkidant à l'unanimité de
revoir les regles, afIn de tenir
compte des réformes déddées par
le gouvernement Michel et qui
touchent le reste de la population.
Comme ll?Urs collègues flaInands.
les députés fédéraux décidaient
que l'â~ de leur pension sera re-
levé au même rytIune que ({'!lli
des autres travailleurs: 65 ans il
partir des élections de 2019, poo
66 ans en 2026 et enfin 61 ans en
2030. Une pension romplète im-
pliqul'1'3. une carrière de -45 ans,
contre 36 ans acruellernent

À CHACUN SES EfFORTS
• les députés sont rks travaJ1kti~
C.nmme les autrer. Si dt>selfbm sont
demandés J la. popl1lawn. il n y a
piiS de tajs(Jl1 dt>nt' p.1S en deman·
der <lUX p;u:iemenfilires., souli-
gnaient les députés.
IL>parlement flamand. lx fédéral
Les députés bruxellois aussi sui-

vaient le mouvement. Et laWallo-
nil'111 se disait que lL"S députés
wallons n'avaient pas trop envie
dl' bouger. On évoquai. une émek>
extérieure qui devait durer un an,
un prétexte pour ne pas avancer.
Ce n'est pourtant pas le discourn
tenu men:redi par André Antoine,
le pmident du parlement wallon.
~Cest incroyalJJe que vous me €If'-
mamlit!Z ces aujourd'hui. Gr nous
sommes eu min d'en disroten,
nous a-t-il lancé hier, visiblement
surpris. «Un texte sera présenté
~ux dt!putés au dt!but dl>20JS, en
fiivrier au plus tanJ. Nous allm1s
smmo !:l Flimdre !JI est logique que
DOUS piJrtidpiOJJ$ aux dIbro de-
mandés aux dtayeltt n y illlta une
périlXle transitoire jusqu'en 2019-
Chac."Un tkvra se tlé/ïnir d'ici 1110,
annonce le président qui se doute
qu'avec ces mesUl'e!i, celles liées

au décumul des mandats et: avec
les tornades qU'annoncent les

Un vrai statut
social pour
les députés

pleînement satisfaits avec
œs mebure5. Jusqu'à
preuve du oonmire. les
pemions des députés conti-
nueront à dépendre de
caisses paraIlèm et ne de-
\ltil.i1mt dont pas étœ ln·
cluses dans le système glo-Nous n'oserions palS écrire

que tom les partis seront

sondages, le vi.sage du prochain
parlement waUon risque d'être
bien différent de l'actUel.
A partir des élections de 2019, un
dl!p\.lté ne pourra donc plU$ partir
à la retrai~ à 62 ans comme au·
jourd'hui. mais à 65. la matière
reste némmoins wmplexe, ~
que les S1aUl'ts nI' sont pas iden-
tiques partout. que certains élus
sont passés par différents hémi-
cycles et ont jonglé avec les ré-
gimes. Tenez. là où une carrière
complète de député comptera 4S
ans (dès 2019), M. Antoine annon-
çait hier qu'en Wallonie. on
compterait en 1142·: une carrière
complète équivaudra à 42 ans.

député 45 ans pour avoir une car·
rière complète. Mais celui qui est
entré. disom en 1998, vena sa CiIt'
rière compnlf en 1116" avant 2014
(16120<en l'O(:CUJTt!n(;e), pub; en
36' jusqu'en 2019 (5136'1. enfin en
1/45' à partir de 2019 ....0

DIOIBl SW'BElI

MESURES TRANSITOIRES
Deux mesures transitoires sont
prévues. Les députés pourront
prendre leur pension à GOans s'ils
avaient un mandat le 1"'juin 2~14
à condition qu'Us soient nés avant
1969- DU avaient:. le 1" juin 2014.
un mandat depuis 8 ans. Ils pour.
ront prendre leur penSion à 62
ans s'ils avaient un mandat avant
le 1'"'juillet 2019. C'est ce qui est
prevu dam le textE flamand et de-
vrait.essaimer ailleurs aussj.
Sinon. un député qui debult'ra en
201g ne pourrn donc partir à ln
pension avant 67 ans (l'â~ de la
retraite dès 2030) et devra œster

bal (~rentrer dans la Se- sait hier la députée. verte t
cu -l, &:010. par exemple. bmxeUo:ise Zoé Genot. • Gè
souhait~ un vrni statut sn- Si'rait une I11I1Dièœ d'eff$
cial complet pour les dépu- mer un œtour p1U5 rapide
tés .• On il déji C'U des élus ven la Vlt' nOl11U1!e. en /J'IIÏ--

qui 5.Ol1JJient de ch;uge et timt trRIt 1(.' monde de Iii
n '.lVi1ient pas Je droit de mê.ttJefaçon.• 0
s"i11sctirt! au c/1I3mage». rn- D.5W.
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